
2010 UN BUDGET SOLIDAIRE ET RESPONSABLE 
DANS LA PROXIMITE 

 
• Qu’est-ce qu’un budget ? 
 
Un budget, c’est avant tout un acte par lequel sont prévues et autorisées les dépenses et les recettes 
de la collectivité pour une année. Le budget 2010 a donné lieu à un vote du Conseil de Communauté 
le 29 mars dernier.  
 
• 6 budgets pour répondre toujours mieux aux attentes de la 
 population et des entreprises pour un montant global de 25 732 370 € 
 
La Communauté de Communes de Sélestat dispose de 6 budgets : un budget principal et 5 
budgets annexes retraçant les activités « commerciales » de la collectivité (assainissement, service 
d’enlèvement des ordures ménagères, Parc d’Activités Economiques du Giessen, ateliers relais et 
hydraulique fluviale pour l’entretien des cours d’eau). 
 

Exercice 2010 TOUS BUDGETS CONFONDUS

Budget annexe PAEI 
DU GIESSEN

1 102 490
4%

Budget annexe 
ASSAINISSEMENT

5 704 840
22%

BUDGET 
PRINCIPAL
14 027 240

55%

Budget annexe 
REOM

4 335 010
17%

Budget annexe 
HYDRAULIQUE 

FLUVIALE
221 390

1%

Budget annexe 
ATELIERS RELAIS

221 400
1%

 
 
* REOM = redevance ordures ménagères 
 
 
• Une pause maîtrisée dans les investissements et la fiscalité 
 
Après des travaux conséquents lancés les années passées, avec notamment la construction du Centre 
Sportif Intercommunal, la maison de la nature à Muttersholtz ou le périscolaire à Kintzheim, l’année 
2010 marque une pause réfléchie dans les investissements. Dans une conjoncture incertaine, le 
conseil de Communauté  a opté pour une pression fiscale contenue afin de préserver le pouvoir 
d’achat des ménages. 
 
 

 
 



 
 
 

• Des ambitions nouvelles pour la jeunesse 
 
En 2010, les principaux projets portent sur : 
 
La construction  - d’un bâtiment multi-accueil à Châtenois (6,8 M €) 
      - d’une structure périscolaire à Ebersheim-Ebersmunster (1,7 M€) 
La montée en puissance du Centre Sportif Intercommunal, véritable vitrine d’une ambition 
nouvelle en faveur de la jeunesse et des sportif 

 
• Des travaux conséquents en matière d’assainissement, pour un 
 environnement toujours plus préservé sont prévus : 
  
 - rue du Cygne à Ebersmunster (230 000 €), 
 - rues Langert et Baldenheim à Muttersholtz (315 000 €), 
 - rues du Riesling/rue de la Gare à Scherwiller (585 000 €), 
 
ainsi que la construction d’un bassin de pollution à Scherwiller pour un montant de 640 000 € 
et des travaux d’assainissement pluvial dans les différentes communes pour un montant global de 
2 147 500 € financés par une surtaxe stable.  
 
• Une action volontaire en faveur de l’emploi 
 
 
1,1 M €sont consacrés à l’achèvement du Parc d’Activités Economiques du Giessen. La 
commercialisation des terrains se poursuit. Les bâtiments des premières entreprises installées sortent 
de terre.  
 
Un soutien à la création et au développement des emplois grâce aux ateliers 
relais (installés à Châtenois et Sélestat) pour 221 400 €.  Ce dispositif permet à une entreprise en 
développement de disposer de locaux adaptés à son activité sans avoir à supporter la charge d’un 
investissement immobilier. Le bâtiment est donné en location à l’entreprise qui peut en devenir 
propriétaire au plus tard à l’expiration du bail.  
 
• Une tarification nouvelle du service d’enlèvement des ordures 
 ménagères, en fonction du volume des déchets produits 
 
Le SMICTOM  Alsace Centrale gère depuis le 1er janvier 2010 la redevance incitative unique, 
harmonisant ainsi la tarification des usagers sur l’ensemble des 9 communautés de communes 
membres du syndicat mixte. La Communauté de Communes de Sélestat continue, quant à elle, à 
gérer la facturation.  
 
 
 
 
 
 



Que fait la Communauté de Communes de 
Sélestat avec 100€ ?

Enfance-jeunesse & 
Enseignement-sport

13€

Personnel et frais de 
gestion

23€

Autofinancement
6€

Equipements
 nouveaux

22€

Remboursement
emprunts

9€

Aménagement de
 l'espace
 & habitat

10€

Services aux 
habitants 

13€

Environnement
4€

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Avec quelles recettes ? 
 
 
 
 
 

Fiscalité directe 
51€

Subvent°&
participat° 5€

Autres 
produits 5€

Versement
 Transport

 6€

Dotations 
de l'Etat

 7€

Emprunts
 18€

Autofinancemt
 8€

 
 
 

Stéphane ROMY 
Vice président délégué 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


